
IRP - Instances Représentatives du Personnel
https://estim-formation.com/formation-irp

Objectifs de la formation
Comprendre le fonctionnement et les attributions des IRP (Instances Représentatives du Personnel).
Connaître l'encadrement juridique des Instances Représentatives du Personnel et gérer les débordements.

Programme pédagogique
Présentation des IRP au sein de l'entreprise

Représentation élue
Représentation désignée
Le CSE (anciennement DP, CE, CHSCT)
Délégués syndicaux
La Commission de sécurité d’hygiène de santé CSSCT
Les délégués de proximité

Missions et fonctionnement
Missions spécifique les instances représentatives du personnel à chaque institution
Moyens d'action pour l'exercice de leur fonction
Statut des salariés protégés
Crédit d’heures
Le nouveau contexte économique
Rôle et place des IRP depuis le COVID 19

Cadre juridique
Négociations annuelles obligatoires
Négociations facultatives

Prérequis et public cible
Prérequis de formation :
Aucun prérequis pour suivre le programme de formation IRP. 

Modalité d'évaluation pédagogique
Evalution des compétences acquises par les stagiaires :
A l'issue de la formation, un contrôle de connaissances permettra d'évaluer les compétences acquises par chaque
participant.
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